
 

 

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Mulgrave-et-Derry 

 

MUNICIPALITÉ DE MULGRAVE-ET-DERRY  

SÉANCE ORDINAIRE DU 20 JANVIER 2026 

       

Le procès-verbal de la séance est enregistré en format audio 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance  

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Parole au maire, suivi et correspondance  

3.1 Parole au maire 

3.2 Suivi 

3.3 Correspondance 

 

4. Période de questions des citoyens  

 

5. Greffe et affaires juridiques 

5.1 Adoption du procès-verbal de la séance du conseil du 11 décembre 2025 

5.2 Nomination des membres du C.C.U. 

 

6. Ressources humaines 

- Aucun sujet n’est actuellement inscrit à l’ordre du jour pour la section 

 

7. Finances – trésorerie 

7.1 Liste sélective des chèques, des prélèvements et des dépôts directs. 

7.1.1 Facturation du 1er au 31 décembre 2025 

7.2 États des comptes 

7.3 Rapport financier détaillé du 1er au 31 décembre 2025 

 

8. Sécurité civile et sécurité incendie 

8.1 Les rapports mensuels des directeurs du service d’incendie sont déposés au 

conseil. 

 

9. Travaux publics - voirie 

9.1 Le rapport mensuel du directeur des travaux publics/voirie est déposé au conseil.  

 

10. Urbanisme, aménagement et environnement 

10.1 Le rapport mensuel de l’inspectrice du service de l’urbanisme et de 

l’environnement est déposé au conseil.  

 

11. Communication, loisirs et culture 

11.1 Le rapport mensuel du greffier adjoint, chargé de projets et directeur des 

communications est déposé au conseil. 

 

12. Avis de motion, règlements  

- Aucun sujet n’est actuellement inscrit à l’ordre du jour pour la section 

 

13. Affaires diverses  

- Aucun sujet n’est actuellement inscrit à l’ordre du jour pour la section 

 

14. Période de questions et commentaires des membres du Conseil 

 

15. Période de questions des citoyens  

 

16. Levée de la séance 

 

 



 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Mulgrave-et-Derry, tenue le 20 

janvier 2026 à 19 h 00 au club Les Voyageurs des Collines et Ravins Hill & Gully 

Riders Club situé au 149 chemin D’Inlet sur le territoire de la municipalité de 

Mulgrave-et-Derry et à laquelle sont présentes les conseillères Marie-France Gareau, 

Lorraine Rochon, ainsi que les conseillers Sam Burke, Jean-Marie Duchamp, Émile 

Givogue et Orville Miller. 

 

Formant quorum sous la présidence du Maire, Monsieur André Harvey. 

 

Monsieur Mario Briggs, directeur général agréé et greffier-trésorier, est aussi présent. 

 

Il y a 14 personnes qui assistent à la séance.  

 

Note : M. le Maire demande l’ajout de la résolution à 5.2 : Nomination des membres 

du CCU. 

 

Note : Tout les membre du conseil appui l’ajout 

 

 

1. Ouverture de la séance 

 

Monsieur André Harvey, Maire, déclare la séance ordinaire ouverte et souhaite la 

bienvenue aux membres du conseil présents. 

 

Le maire demande aux membres du conseil s'ils croient être en conflit d'intérêts 

relativement aux matières qui seront traitées à l'ordre du jour. 

 

 

2. 2026-01-08 - Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Orville Miller 

 

RÉSOLU 

 

QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté comme présenté. 

 

Note : Monsieur André Harvey, Maire, demande le vote pour l'adoption de la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l'unanimité. 

 

3. Parole au maire, suivi et correspondance 

 

3.1 Parole au maire 

- Mot de bienvenue et souhait de bienvenue aux citoyens 

 

3.2 Suivi 

- Site internet et la page Facebook 

- L’église Lady of Light 

- Besoin de bénévoles pour combler les postes des différents comités 

- Le gouvernement fédéral recherche des employés pour le recensement ; 

- Changement de fournisseur pour la collecte des matières résiduelles et du recyclage 

 

3.3 Correspondance 

 

- Il y a eu aucun sujet à cette section 

 

 

 



 

 

4. Période de questions des citoyens 

 

Il y a eu question concernant : 

 

- Le litige entre la municipalité et l’association des propriétaires du Lac-en-Cœur 

- Sécurité publique, vitesse, transport forestier, MC Forêt 

 

 

5. Greffe et affaires juridiques  

 

5.1 2026-01-09 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 

2025 ; 

 

Conformément à l'article 201 du Code municipal du Québec, le procès-verbal de la 

séance ordinaire du 11 décembre 2025 est déposé. 

 

Il est proposé par Sam Burke 

 

RÉSOLU 

 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2025. 

 

Note : Monsieur André Harvey, Maire, demande le vote pour l'adoption de la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

5.2 2026-01-10 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) / Mandat 2026-2028. 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mulgrave-et-Derry s’est dotée du règlement 

2017-15 visant la « Constitution d’un Comité consultatif d’urbanisme » ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la composition du comité est composée de cinq (5) personnes 

au total ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les personnes sont nommées par le conseil, par résolution ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité est constitué de deux (2) membres du conseil 

municipal et trois (3) citoyens ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le maire et des officiers municipaux peuvent assister aux 

réunions du Comité, participer aux délibérations, mais ils n’ont pas le droit de vote. 

 

CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d’une durée déterminée de deux (2) ans 

au maximum et il est renouvelable sur résolution du conseil.  

 

CONSIDÉRANT QUE le mandat des membres du conseil municipal prend fin avant, 

s’ils cessent d’être membres du conseil municipal soit en cas de décès, de démission 

ou de résignation d’un membre, d’incapacité ou de refus de remplir ses fonctions, 

pendant la durée de son mandat, son successeur sera nommé par le conseil, par 

résolution, pour la fin du mandat : 

 

Il est proposé par Orville Miller 

 

RÉSOLU  

 

QUE les personnes mentionnées ci-dessous soient et sont mandatées à siéger sur le 

Comité consultatif d’urbanisme de la municipalité de Mulgrave-et Derry et ce, pour 

une période de deux (2) ans, à savoir : 



 

 

 

- Madame Marie-France Gareau, conseillère et présidente. 

 

- Madame Lorraine Rochon, conseillère  

 

- Suzie Bouchard, citoyenne 

 

- Angelene Macsemchuk, citoyenne 

 

- Jacques Simard, citoyen 

 

Note : Monsieur André Harvey, Maire, demande le vote pour l'adoption de la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

6. Ressources humaines 

 

- Aucun sujet n’est actuellement inscrit à l’ordre du jour pour la section 

 

 

7. Finances – trésorerie 

 

7.1 2026-01-11 - Liste sélective des chèques, des prélèvements et des dépôts directs 

 

CONSIDÉRANT QU'IL y a lieu d'autoriser les paiements pour la période du 1er au 31 

décembre 2025 ; 

 

00456-DD Michel Kadri - Loyer décembre  2 107,87$ 

0457-20014 Mario B. Briggs - Honoraires professionnels  4 346,60$ 

00458-DD French - 1er versement contrat déneigement  95 505,16$ 

00459-8247 C. Berndt Exc. - 1er versement déneigement  113 058,75$ 

00460-DD Exc. Lajeunesse - 1er versement déneigement  38 786,82$ 

00461-DD FQM - Formation des Élus  3 473,21$ 

00462-DD Infotech - Consultation vente pour taxe  212,71$ 

00463-DD Servitech - Maintien inventaire, permis   4 789,07$ 

0464-20015 Bell Canada - Téléphone bibliothèque   40,87$        

00465-DD Fournitures Denis - Fournitures de bureau  269,93$ 

00466-DD Hill & Gully - Location salle pour Élection  200,00$  

00467-DD Imprimerie Papineauville - Mot du maire  2 278,63$ 

0468-20016 Dépan. Mauzeroll -Timbres, change d’adresse  434,21$           

00469-DD  Serge Bisson - Réparation des chemins  1 149,75$    

00470-DD Waste Management - Service du 16 - 30 nov  556,56$      

0471-20017 Hydro Québec - Bureau 22 oct -30 nov  257,64$       

00472-DD GPS Laveur de vitres - Lavage 30 sept - 16 déc  280,00$     

00473-DD Adtex Enr. - Mise à jour du site novembre  51,74$ 

00474-DD Microrama Informatique - Dépenses diverses  5 449,77$           

00475-DD Randy Miller - SAAQ surclassement  96,55$ 

00476-DD Filles de Laurier - Buffet formation des Élus  708,26$    

00477-DD 3135705 Canada Inc, - Installation gyrophare  672,60$           

0478-20018 Vidéotron - Service 1 au 31 janvier  732,59$ 

00479-DD Canton Lochaber - Déchets, recyc. ÉcoCentre  6 389,72$ 

00480-DD Mun. Notre Dame Salette - Déchets, recyc.  3 750,00$ 

00481-DD Sanivac - Vidange de fosses septiques  938,20$ 

00482-DD Éric Bordeleau - KM et allocation cellulaire  60,20$ 

00483-DD Carol-Anne Trottier - KM et allocation cellulaire          89,14$ 

00484-DD 10580767 Canada Inc. - Enseignes municipalité                     636,96$     

00485-DD Cloudli Comm. Ltd. -Téléphonie novembre       85,59$ 

00486-DD          Michel Kadri - Loyer janvier 2026  2 107,87$ 

00487-DD Infotech - Formulaires, compte de taxes  1 183,12$ 



 

 

0488-20019 Bell Canada - Internet bibliothèque      109,17$ 

00489-DD            Waste Management - Service 1 - 15 décembre               471,79$ 

0490-20020 Mario B. Briggs - Honoraires professionnels  4 506,53$ 

0491-20021     Receveur Gén. Canada - Remises de l’employeur  3 594,67$ 

0492-20022     Min. Revenu Québec - Remises de l’employeur  8 698,28$ 

00493-DD  Placements MacKenzie - Placements   1 069,18$ 

Total                  309 149,71$ 

 

Il est proposé par Lorraine Rochon 

 

RÉSOLU 

 

D'ADOPTER les prélèvements automatiques, les dépôts directs et les chèques émis 

entre le 1er et 31 décembre 2025 totalisant une somme de 309 149,71$ ; 

 

D'AUTORISER le directeur général agréé et greffier-trésorier à effectuer les 

paiements. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 

 

Je, Mario Briggs, directeur général agréé et greffier-trésorier, certifie avoir les crédits 

disponibles au budget opérationnel pour effectuer la dépense. 

 

____________________________ 

Mario Briggs 

Directeur général agréé et greffier-trésorier 

 

Note : Monsieur André Harvey, Maire, demande le vote pour l’adoption de la présente 

résolution.  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

7.1.1 Facturation du 1er au 31 décembre 2025 

 

Dépôt de l’ensemble des factures du mois de décembre 2025 

 

7.2 État des comptes 

 

L'état des comptes des différents folios bancaires de la Municipalité est déposé aux 

élus pour analyse.  

 

7.3 Dépôt du rapport financier détaillé du 1er au 31 décembre 2025 

 

Conformément aux dispositions prévues au Code municipal du Québec, le directeur 

général agréé et greffier-trésorier remet aux élus un état de la situation financière 

sommaire au 31 décembre 2025. 

 

 

8. Sécurité civile et sécurité incendie 

 

8.1 Le rapport mensuel du directeur du service des incendies est soumis aux membres 

du conseil. 

 

 

9. Travaux publics-Voirie 

 

9.1 Le rapport mensuel du contremaître des travaux publics/voirie est soumis aux 

membres du conseil. 

 

 

 



 

 

10. Urbanisme, aménagement et environnement 

 

10.1 Le rapport mensuel de l’inspectrice du service de l’urbanisme et de 

l’environnement est soumis aux membres du conseil. 

 

 

11. Greffe, communication et chargé de projet 

 

11.1 Le rapport mensuel du greffier adjoint, chargé de projet et directeur de 

communication est soumis aux membres du conseil. 

 

 

12. Avis de motion, règlements  

 

- Aucun sujet n’est actuellement inscrit à l’ordre du jour pour la section. 

 

 

13. Affaires diverses 

- Il n’y a pas de sujet à cette section. 

 

 

14. Période de questions et commentaires des membres du Conseil 

 

- Aucun question, ni commentaire des membres du conseil 

 

 

15. Période de questions des citoyens 

 

Il y a eu des questions concernant : 

 

- Accès aux rapports mensuels des fonctionnaires  

- Permis de construction, zone inondable 

- Présence de défibrillateur à la caserne de Mayo et au garage municipal 

- Transport et vidange de fosse septique 

 

 

16. 2026-01-12 - Levée de la séance 

 

Il est proposé par Émile Givoque 

 

QUE la séance soit levée à 20 h 45 

 

Note : Monsieur André Harvey, Maire, demande le vote pour adoption de la présente 

résolution.  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SIGNATURE DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

 

« Je soussigné, André Harvey, Maire de la Municipalité de Mulgrave-et-Derry, atteste 

que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal » 

 

Et j'ai signé ce ___________________________ 

 

 

 

________________________   _______________________ 

André Harvey      Mario Briggs 

Maire       Directeur général agréé  

       et greffier-trésorier 


